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Par courriel
Bruxelles, le 24 mai 2017
Madame,
Concerne : Résidence LEO II – Boulevard Léopold III 17-19-21 à 1030 Bruxelles

Vente appartement F39 appartenant à Madame Vinchent-Cartiaux
Nous nous référons à votre demande du 23 mai dernier concernant la vente de l’appartement F39 appartenant à Madame Vinchent-Cartiaux dans la résidence sise boulevard Léopold III, 17-19-21 à 1030 Bruxelles.

Voici les renseignements demandés :

En ce qui concerne le coût :

· des frais liés à l'acquisition de parties communes, décidée par l'assemblée générale avant la date de la transmission mais dont le paiement ne devient exigible que postérieurement à cette date ;

· des dettes certaines dues par l'association des copropriétaires à la suite de litiges nés 


antérieurement à la date de la transmission, mais dont le paiement ne devient exigible que 

postérieurement à cette date ; 

Nous pouvons vous indiquer qu'aucun de ces postes n'existe à ce jour.

Pour ce qui est

-
des dépenses, non voluptuaires, de conservation, d'entretien, de réparation et de réfection 


décidées par l'assemblée générale avant la date de la transmission, mais dont le paiement 


ne devient exigible que postérieurement à cette date, nous vous informons que l’assemblée

générale des copropriétaires qui s’est tenue le 21/06/16 a décidé 

· de mandater les membres du conseil de copropriété pour commander la mise en conformité des 3 ascenseurs prioritaires (qui présentent le plus de pannes) – non chiffré.

· de faire procéder à la remise en état du réseau des égouts de la cour arrière pour 5.178,10 € tvac (+ réseau secondaire – 5.914,80 € tvac) qui pose problème.  Le financement se fera par incorporation dans les charges communes.

· de faire remplacer les charnières de la porte d’entrée du n° 17 pour 595,80 € tvac

· de faire évacuer les encombrants amassés dans la cave commune pour un montant de 1.452 € tvac sur 3 ans par l’équipe de nettoyage.

Il n’y a pas de fonds de roulement dans cette résidence, le système consistant en des appels provisionnels envoyés chaque trimestre et une régularisation annuelle.

Quant au fonds de réserve dans notre comptabilité il est actuellement de 
7.165,98 € x 28/3.000èmes = 66,88 € pour le bien en question.
Il existe également un fonds de réserve spécial pour la mise en conformité des ascenseurs dont le montant est actuellement de 65.333,43 € x 28/2459,50eèmes = 743,78 € pour le bien concerné.

La vendeuse n’est actuellement redevable d’aucune somme à l’égard de la copropriété.
Vous trouverez en annexe les procès-verbaux des assemblées générales des trois dernières années ainsi que les décomptes des charges des deux dernières années. 
Le dernier bilan approuvé par l’assemblée étant celui du décompte de régularisation portant sur l’année 2015.
A compter du 1er mai 2001, nous n’avons pas connaissance de la rédaction d’un dossier d’intervention ultérieure pour des travaux dans les parties communes.

Cet immeuble est chauffé à l’aide de deux chaudières gaz datant de 2002 et 2006 et n’est pas concerné par la problématique de la pollution du sol.

L’acte de base n’a pas été mis en conformité via notaire mais les prescriptions de la loi de 2010 sont bien sûr appliquées correctement dans cette copropriété.
A notre connaissance il n’y a pas de procédure judiciaire en cours pour cette copropriété à part des dossiers ouverts à l’encontre de copropriétaires en arriéré de paiement.
Aucun certificat PEB n’a été établi pour cette résidence.

Voulez-vous nous tenir informé des coordonnées complètes du ou des nouveau(x) propriétaire(s) ainsi que de la date exacte de passation de l’acte authentique afin que nous puissions faire un calcul prorata temporis en ce qui concerne les charges du trimestre en cours.

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Pour Nazik Gencaslan, Lusimmo – syndic,
Marylou Bracke.
 sa   LUSIMMO  nv


  Syndic	Syndicus





Résidence LEO II�Boulevard Léopold III 17-19-21


à 1030 Bruxelles


N° d’enregistrement de l’ACP 0849.774.636








1
1

